LA QUALIFICATION ARTISANALE

Le titre d’Artisan est un titre protégé et qui ne peut être délivré que par La Chambre de Métiers et de l’Artisanat conformément aux conditions fixées par le décret du 2 avril 1998 relatif à la qualification professionnelle qui dispose : « la qualité d’artisan est reconnue de droit par le président de la chambre de métiers compétente aux personnes physiques y compris les dirigeants sociaux des personnes morales, qui justifient soit d’un certificat d’aptitude professionnelle ou d’un brevet d’études professionnelles délivré par le ministre de l’éducation nationale, soit d’un titre homologué d’un niveau au moins équivalent dans le métier exercé ou un métier connexe, soit d’une immatriculation dans le métier d’une durée de six années au moins. »
En cas d’utilisation frauduleuse du titre d’Artisan, l’infraction est considéré aujourd’hui comme un délit, en vertu de l’article 24-3 de la loi du 5 juillet 1996 : «est puni d’une amende de 7500 euros…le fait de faire usage du mot artisan ou de l’un de ses dérivés pour l’appellation, l’enseigne, la promotion ou la publicité de l’entreprise, du produit ou de la prestation de service, sans détenir la qualité d’artisan… »














